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INFORMATIONS COMMUNALES

  
PermanencesPermanences

BOURGMESTRE
Les permanences de monsieur le Bourgmestre se tiennent sur rendez-vous. Celui-ci est joignable par 
téléphone au 0486 38 39 92 ou par courriel à pascal.jacquiez@doische.be.

CPAS

Permanences de la Présidente Bénédicte Ha-
moir
Sur rendez-vous en téléphonant au 0479 36 50 90

Permanences sociales
Le lundi et le vendredi de 9 h 00 à 11 h 00 et le 
mercredi de 13 h 30 à 15 h 30, Rue Martin Sandron 
131 à 5680 Doische Tél. 082 69 90 49
Fax : 082 69 93 41 mail : info@cpasdoische.be.

Une permanence pension a lieu tous les 4e jeu-
dis du mois de 10 h 00 à 11 h 30 sur rendez-vous 
à prendre au numéro spécial pension 1765 à la 
Salle des Mariages à l’Administration communale.
Prochaine permanence : 23 novembre 2023

Le Service social est accessible uniquement au numéro 082 69 90 49

  
BEPBEP

DÉCHETS ET COLLECTES

La collecte des déchets ménagers et organiques aura lieu les jeudis 02, 09, 16 & 30 novembre 2023. 
La collecte des papiers-cartons aura lieu le jeudi 23 novembre 2023 . La collecte des PMC (sacs 
bleus) aura lieu les jeudis 02, 16 & 30 novembre 2023. Plus d'infos sur le tri des déchets, surfez sur 
www.bep-environnement.be.

PARC À CONTENEURS DE DOISCHE
Lundi : Fermé - Mardi au samedi : 9 h 00 à 17 h 00 - Dimanche et jours fériés : Fermé
Plus d’infos : 082 67 89 52 - 0471 87 43 18

  
Horaire de l’administration communaleHoraire de l’administration communale

La Maison communale est accessible, sans rendez-vous, du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00 et le 
mercredi de 14h00 à 16h00.
Néanmoins, la prise de rendez-vous est exigée le lundi après-midi de 14h00 à 16h00. 
Les permanences du Service Population et de l’Etat civil se tiennent de 09h00 à 12h00, le 1er , 3ème et 
5ème samedi du mois (sauf exceptions)

Le port du masque n’est plus obligatoire mais reste recommandé.
Pour tout visiteur, utilisation du gel désinfectant mis à disposition. 
Téléphone: 082 21 47 20 - Fax: 082 21 47 39 - Notre adresse e-mail: info@doische.be

Notre site : www.doische.be -  Doische infos
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Etat civilEtat civil

DECES
CNAEPKENS Jean-Michel à Doische, le 06/09/2023 (Doische).
DARVILLE Jenny à Gimnée, le 06/09/2023 (Gimnée).
DESOIGNIES Jean-Luc à Dinant, le 06/09/2023 (Vaucelles).
HIGUET Paul à Gimnée, le 11/09/2023 (Gimnée).
MOTTART Andrée à Montigny-le-Tilleul, le 22/09/2023 (Matagne-
la-Grande). 

MARIAGE
Néant.

NAISSANCE
ROTH LIEVIN Mattias à Mons, le 11/09/2023 (Matagne-la-Petite).

  
Fermeture des bureaux et permanencesFermeture des bureaux et permanences

Les permanences « Population/État civil » auront lieu les 04 et 18 novembre 2023.
Les bureaux seront fermés le mercredi 01 novembre, le jeudi 02 novembre et le vendredi 03 novembre (Toussaint) ainsi que 
le mercredi 15 novembre (Fête de la Dynastie).

  
 11 novembre 2023 : Niverlée 11 novembre 2023 : Niverlée

11h00 : Messe en l’Eglise de Niverlée
A l’issue de celle-ci : dépôt d’une gerbe au Monument aux Morts par les Autorités communales.
Vin d’honneur offert par l’Administration Communale de 11h45 à 13h30. La fanfare Saint-Laurent de Matagne-la-Grande rehaussera 
cette journée du souvenir par une participation toujours bien appréciée.

  
 Remerciements Remerciements

Absents pour cause de maladie, Mr et Mme Tayenne Francis remercient 
l’Administration communale de Doische pour le magnifique panier garni 
et le très beau bouquet de fleurs offerts à l’occasion de leurs noces de 
Diamant.  
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PCDR :PCDR : un budget participatif un budget participatif

La Commune de Doische et la Wallonie prévoient un mon-
tant global de 20.000,00 € afin de soutenir des projets ci-
toyens qui visent l’amélioration du cadre de vie et le bien 
vivre ensemble au sein des villages de votre commune.
Des projets par les habitants pour les villages avec le sou-
tien de la Commune de Doische, de la Région wallonne 
et de la Fondation Rurale de Wallonie (voir règlement en 
phase 2).
Le budget participatif s’inscrit dans le cadre du Pro-
gramme Communal de Développement Rural (PCDR) de 
la Commune.
Consultez la ligne du temps ci-dessous : vous y découvri-
rez le calendrier global en phase 1 et toutes les conditions 
et explications pour déposer une idée en phase 2 !
Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas 
à contactez Mme Sabine MAGIS, agent communal relais 
du PCDR : sabine.magis@doische.be ; 082/21.47.28.

Phase 1 : Un budget participatif, qu’est-ce 
que c’est ?
Le budget participatif permet d’inclure les citoyens et 
les associations dans l’allocation d’une partie du budget 
communal. À Doische, il prend la forme d’un appel à pro-
jets. Au-delà de l’implication directe du citoyen dans le 
choix de l’affectation d’une partie du budget communal, 
cette initiative vise également à :
• renforcer la participation citoyenne
• améliorer le cadre de vie de la commune dans l’inté-

rêt général et de manière durable
• mettre en œuvre des actions répondant aux objectifs 

définis dans le Programme Communal de Dévelop-
pement Rural (PCDR) de la commune.

La commune de Doische et la Wallonie prévoient un mon-
tant global de 20.000,00 € pour soutenir des projets ci-
toyens. Les élus invitent donc les habitants et les associa-
tions locales à déposer leurs projets pour leur commune 
puis à choisir, ensemble, le ou les projets qui seront finan-
cés par cette enveloppe.
Vous êtes invités à prendre une part active dans ce bud-
get participatif en proposant votre projet ou alors en vo-
tant !

Calendrier :
• Du 01/09/23 au 13/11/23 : grande récolte de projets 

que cette enveloppe pourrait financer.
Vous avez un projet ? le formulaire est téléchargeable à 
l’adresse https://miniurl.be/r-4s13 ou peut être envoyé 
sur demande.
  Déposez-le directement via cette plateforme : https://

participation.frw.be/fr-BE/projects/budget-parti-
cipatif-doische

OU
  Envoyez-le par e-mail ou encore par voie postale 

avant le 13 novembre 2023 à l’administration com-
munale de Doische - Mme Sabine MAGIS (sabine.ma-
gis@doische.be ; 082/21.47.28) ; rue Martin Sandron 
114, 5680 Doische.

• Du 13/11/2023 au 14/12/2023 : le comité de sélection 
de l’appel à projets, composé de la Commission Lo-
cale de Développement Rural (CLDR) et de certains 
membres de l’Administration communale, analysera 
la recevabilité des différentes propositions reçues et 
transmettront la liste des projets retenus.

• Du 15/12/2023 au 31/01/2024 : les Doischiens vote-
ront pour leurs projets préférés (50 % des votes).

• Du 01/02/2024 au 23/02/2024 : le comité de sélec-
tion de l’appel à projets votera à son tour (50% des 
votes). Il dressera ensuite la liste des projets lauréats 
sur base du total des votes, ainsi que dans le respect 
et les limites du budget participatif.

• Avant le 08/03/2024 : les projets retenus et les mon-
tants affectés seront annoncés.

Phase 2 : Déposez vos projets !
Pouvez-vous participer ?
• Vous êtes un groupement ou vous pensez pouvoir ré-

unir au moins 5 habitants domiciliés à Doische.
• Vous êtes une association locale.
Quels types de projets sont éligibles ?
Un projet est recevable et éligible, si...
• Il est localisé sur la propriété publique de la commune 

de Doische (consultez l’Administration communale).
• Il rencontre l’intérêt général.
• Il répond à au moins un des objectifs du PCDR et est 

durable.
• Il ne dépasse pas 10.000€ (pour permettre à min. 2 

projets d’être concrétisés).
• Il propose un budget réaliste et suffisamment détaillé 

par rapport à la description des investissements.
• Il correspond à une dépense d’investissement qui 

touche le cadre de vie ou propose des dépenses ma-
térielles qui permettent la concrétisation d’un événe-
ment à portée communale.

  Pour vous assurer de la recevabilité de votre projet, 
nous vous invitons à lire attentivement le règlement et 
à consulter la grille d’évaluation.
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Comment déposer votre projet ?
Votre projet répond à ces critères ? Partagez-le avec la 
Commune et les Doischiens via la plateforme.https://
participation.frw.be/fr-BE/projects/budget-participa-
tif-doische
1. Téléchargez le formulaire de candidature (https://

miniurl.be/r-4s13)
Vous préférez un formulaire papier ? Imprimez le ou 
contactez Mme Sabine MAGIS (sabine.magis@doische.be 
; 082/21.47.28).
2. Complétez votre formulaire de candidature
Vous avez la possibilité de solliciter un accompagnement 
de l’Administration communale afin de compléter votre 
dossier de candidature, vous aider dans vos démarches 
et questionnements ! Contactez Mme Sabine MAGIS (sa-
bine.magis@doische.be ; 082/21.47.28).
3. Faites-nous parvenir votre formulaire de candida-

ture pour le 13 novembre 2023 au plus tard
• Sur la plateforme : Cliquez sur le bouton «Ajou-

ter une idée», au-dessus de la ligne du temps 
(en-dessous du bandeau image de cette page). 
Complétez le champ Titre, ajoutez une brève des-
cription de votre projet, joignez une image pour 
l’illustrer puis téléchargez votre dossier de can-
didature complété (pièce jointe, dans le bas du 
formulaire).

• Par email à l’Administration communale de 
Doische : sabine.magis@doische.be

• Par courrier à l’Administration communale de 
Doische - Mme Sabine MAGIS, rue Martin San-
dron 114, 5680 Doische

Phase 3 : Analyse des projets
Le comité de sélection analyse vos projets !
Sa mission est d’analyser la recevabilité des dossiers sur 
base du règlement et des critères énoncés précédem-
ment en utilisant la grille d’évaluation.
Ce comité est composé des membres de la Commission 
Locale de Développement Rural (CLDR), ainsi que de cer-
tains membres de l’Administration communale. La CLDR 
pilote l’Opération de Développement Rural (ODR) de la 
commune et est à l’initiative de ce budget participatif.
La liste des projets non retenus pour cause d’irrecevabilité 
fera l’objet d’une communication aux porteurs de projet. 
Les projets recevables seront soumis au vote des citoyens 
d’une part et du Comité de sélection d’autre part.

Phase 4 : Vote des citoyens
Comment voter ?
Chaque habitant de Doische dispose d’une enveloppe de 
20.000 euros à utiliser et ainsi voter pour les projets de 
son choix. Vous pouvez mettre dans votre panier les diffé-
rents projets que vous souhaitez soutenir, sans dépasser 
l’enveloppe budgétaire allouée.
Le vote citoyen vaudra pour 50% du résultat final. Les 
50% restants seront déterminés par le vote des membres 
du Comité de sélection.
Deux options pour voter : en ligne ou sous format pa-
pier
• EN LIGNE VIA LA PLATEFORME
Créez-vous un compte en cliquant sur le bouton « s’ins-
crire » tout en haut à droite de la page (cela prend moins 
d’1 minute !).  
Pour soutenir un projet, cliquez sur le bouton «+attribuer» 
propre à chaque projet. Le montant nécessaire pour le 

projet est visible dans l’encadré rouge. En le sélectionnant, 
vous attribuez le montant total nécessaire pour le projet.
Vous avez deux options :
• soit vous dépensez toute votre enveloppe de 20.000 

euros 
• soit vous n’en dépensez qu’une partie.
Cliquez sur «Soumettre mes dépenses» pour valider vos 
dépenses.
Seuls vous et les administrateurs de la plateforme pouvez 
voir la répartition de votre enveloppe.
Vous pouvez changer d’avis et modifier la répartition de 
votre budget jusqu’au 31/01/2024. Pour cela, utilisez le 
bouton «Gérer le budget», faites vos changements puis 
validez en cliquant sur «Soumettre mes dépenses».
Si vous rencontrez des difficultés pour voter, vérifiez que :
• Vous n’utilisez pas Internet Explorer (préférez un navi-

gateur comme Chrome, Edge ou Mozilla Firefox).
• Vous êtes bien inscrit sur la Plateforme (se créer un 

compte prend moins d’1 minute !)
• Vous n’avez pas dépassé la limite de votre enveloppe 

(20.000€). Vous devez dans ce cas modifier votre 
choix pour pouvoir soumettre vos dépenses.

Si vous n’arrivez toujours pas à voter en ligne, vous pou-
vez nous contacter (communication@frw.be ) ou deman-
der un bulletin de vote sous format papier.
• AVEC UN BULLETIN DE VOTE SOUS FORMAT PAPIER
Obtenez votre bulletin de vote papier auprès de l’admi-
nistration communale de Doische, Mme Sabine MAGIS 
(sabine.magis@doische.be ; 082/21.47.28) ; rue Martin 
Sandron 114, 5680 Doische.
Déposez votre bulletin dans une des urnes situées à l’Ad-
ministration communale ou envoyez le par email (sa-
bine.magis@doische.be) ou par courrier (administration 
communale, Sabine MAGIS, rue Martin Sandron 114, 5680 
Doische).
COMPOSITION DE VOTRE PANIER, POUR EXEMPLES :
Vous disposez d’une enveloppe de 20.000 euros à dépen-
ser. Vous pouvez mettre dans votre panier les différents 
projets que vous souhaitez soutenir, sans dépasser l’en-
veloppe budgétaire allouée.
• Le citoyen A décide d’attribuer la somme nécessaire 

aux projets 1, 3 et 9 (chacun 5.000€) et aux projets 
2 et 7 (chacun 2.500€). Il a donc dépensé toute son 
enveloppe (20.000€) et a plébiscité 5 projets dans la 
liste des projets validés par le comité de sélection.

• Le citoyen B décide quant à lui d’attribuer de l’argent 
uniquement au projet 4 et 15 qui lui tiennent à cœur 
et qui sont budgétisés à 7.000 et 2.000 €. Il aura donc 
soutenu ces projets, même s’il ne dépense pas la to-
talité de son enveloppe.

• Le citoyen C a mis dans son panier 10 projets. Lorsqu’il 
veut valider son budget, il voit qu’il a dépassé la limite 
de son enveloppe et est invité à modifier son choix 
pour ne plus dépasser les 20.000€ dont il dispose.

Phase 5 : Classement final
Parallèlement au vote des citoyens (phase 4 de la ligne 
du temps, 50% des voix), les membres du Comité de sé-
lection votent également pour les projets (50% des voix).
Le Comité dressera ensuite, sur base du classement des 
deux scrutins, la liste des projets lauréats afin de la trans-
mettre au Collège communal.
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Le comité de sélection est composé des membres de la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR), 
ainsi que de certains membres de l’Administration com-
munale. La CLDR pilote l’Opération de Développement 
Rural (ODR) de la commune et est à l’initiative de ce bud-
get participatif.

Phase 6 : Les résultats
Annonce des projets retenus et des montants affectés
Les candidats seront avertis des résultats par le Collège 
communal avant le 8 mars 2024.

Les projets seront menés par les Services communaux en 
concertation avec les porteurs ou porteuses de projets. 
Pour les lauréats disposant de la personnalité juridique, 
les montants sollicités leurs seront octroyés afin qu’ils 
s’attèlent à la mise en œuvre de leur projet.
Plus d’infos sur 
• https://www.doische.be/ma-commune/develop-

pement-rural/programme-communal-de-deve-
loppement-rural/actualites/26-08-pcdr-un-bud-
get-participatif

• https://participation.frw.be
• https://vimeo.com/834333344

  
 Campagne de stérilisation des chats errants jusqu’au  Campagne de stérilisation des chats errants jusqu’au 
31 mars 2024 : Informations pratiques31 mars 2024 : Informations pratiques

Vous avez déjà certai-
nement tous croisé un 
chat errant sur le ter-
ritoire communal.
Or, la prolifération in-
contrôlée des chats 
errants est autant un 
désagrément pour 
l’homme qu’une souf-
france pour l’animal.
La seule solution 
pour éviter toute re-
production des chats 
tient dans la stérili-
sation.
C’est ainsi qu’une 
convention a été 
conclue entre la 
commune et la vété-

rinaire, Madame Amandine Fain (0472 11 86 08), en vue 
de mettre en place une campagne de stérilisation des 
chats errants dans le cadre d’un appel à projet lancé 
par le Ministre en charge du Bien-être animal.
La Commune ne peut malheureusement pas se per-
mettre de payer du personnel pour gérer le processus de 
capture des chats, elle demande donc l’aide de tous les 
concitoyens désireux de faire un geste pour l’environne-
ment et le bien-être animal.
En pratique, nous avons besoin de vous !

Rôle des différentes parties
Les deux parties s’engagent à mettre en œuvre la cam-
pagne de stérilisation des chats errants proposée par le 
cabinet du Ministre du bien-être animal.
A chaque capture, le citoyen devra compléter un for-
mulaire d’accompagnement des chats errants. Les ci-
toyens s’engagent à limiter les captures aux seuls chats 
errants. Le vétérinaire choisi pour participer à cette cam-
pagne respecte les conditions suivantes :
• Veiller, dans la mesure du possible, à ce que le chat 

présenté soit bien un chat errant. En aucun cas, la sté-
rilisation ou l’euthanasie ne peut s’appliquer à un chat 
« familier » ;

• Faire examiner le chat errant, ou la chatte errante, afin 
de déterminer si son état de santé apparent lui per-
met d’être stérilisé ;

• Faire opérer le chat  : soit castration des mâles, soit 
ovariectomie ou ovariohystérectomie des femelles (si 
l’animal est gravide), utiliser pour la peau des sutures 
résorbables ;

• Mettre en œuvre une méthode efficace et non-stres-
sante pour l’animal permettant de distinguer les 
chats stérilisés des autres (par exemple en réalisant 
une fente dans le pavillon d’une oreille.

• Assurer aux animaux opérés, la garde, l’hospitalisa-
tion le temps nécessaire au bon rétablissement de 
l’animal et les traitements nécessaires ;

• Faire procéder à l’euthanasie du chat si l’état de san-
té de l’animal est gravement altéré ;
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 Wallonie - campagne de vaccination automnale : où se  Wallonie - campagne de vaccination automnale : où se 
faire vacciner contre le COVID-19 ? faire vacciner contre le COVID-19 ? 

La Wallonie organise une nouvelle campagne de vacci-
nation automnale contre le COVID-19 afin de continuer 
à protéger les personnes vulnérables contre les formes 
graves de la maladie. Plusieurs possibilités sont offertes 
aux personnes désireuses de se faire vacciner sur l’en-
semble du territoire wallon.
Afin de se prémunir contre d’éventuelles nouvelles vagues 
de contamination de COVID-19 et d’éviter le développe-
ment de formes graves de la maladie, la Wallonie orga-
nise une campagne de vaccination automnale, prioritai-
rement, à destination des personnes les plus vulnérables, 
comme le préconise le Conseil Supérieur de la Santé.
Notre volonté est de couvrir au mieux l’ensemble du terri-
toire wallon afin que les citoyen.ne.s aient facilement ac-
cès à la vaccination. En nous basant sur notre expérience 
des campagnes précédentes de vaccination, il sera pos-
sible de se faire vacciner chez un médecin généraliste 
participant, dans les pharmacies participantes ainsi 
que dans les centres et antennes de vaccination ou-
verts pendant quelques semaines.

Où se faire vacciner?
Depuis ce lundi 18 septembre, le vaccin adapté XBB 
(ARNm Comirnaty (Pfizer BioNTech) sera disponible dans 
les pharmacies et chez les médecins généralistes partici-
pants.
Par ailleurs, 5 centres de vaccinations seront accessibles 
entre le 16 octobre et le 10 novembre 2023 :
• Charleroi
• Tournai
• Liège
• Verviers
• Braine l’Alleud
• 4 antennes de vaccination viendront compléter ce 

dispositif.

La vaccination pour qui?
Pour cette campagne, aucune invitation ne sera envoyée 
aux citoyen.ne.s wallon.nes. Il s’agira donc d’une vacci-
nation proactive. Toutefois, sur base des groupes cibles 
identifiés par le Conseil Supérieur de la Santé, la vaccina-
tion est recommandée pour
• Les personnes de plus de 65 ans
• Les personnes vivant dans un établissement de soins 

ou une maison de repos
• Les femmes enceintes, quel que soit le stade de la 

grossesse
• Les personnes avec un IMC égal ou supérieur à 40
• Les personnes immunodéprimées ou avec comorbi-

dités détaillées dans l’avis
• Les personnes actives dans le secteur des soins, au 

sens large.
• Les personnes vivant dans le même foyer qu’un pa-

tient sévèrement immunodéprimé (vaccination co-
coon).

Par ailleurs, une attention particulière doit aussi être 
accordée aux personnes entre 50 et 65 ans avec une 
consommation excessive d’alcool, de l’inactivité ou des 
antécédents de tabagisme.
Le Conseil Supérieur de la Santé préconise également 
la vaccination contre la grippe saisonnière pour les per-
sonnes les plus vulnérables, à partir de la mi-octobre. Les 
deux vaccinations peuvent être simultanées ou décou-
plées. Dans ce dernier cas, il est préférable de d’abord 
recevoir le vaccin contre le COVID-19.
Toutes les informations seront disponibles sur le site https: 
www.jemevaccine.be.

  
La Souris Verte à DoischeLa Souris Verte à Doische

La « Souris Verte » est un lieu 
d’accueil pour les enfants ac-
compagnés  d’un adulte connu 
de l’enfant. Ce lieu de rencontres 
entre enfants et parents est un 
espace de jeux et d’échanges 
qui permet à l’enfant de rentrer 
en contact avec d’autres en-
fants et aussi un temps de pa-
role entre parents.

La « Souris Verte » est ouverte toute l’année sauf pendant 
les congés scolaires, le lundi de 8h45 à 11h45 au Foyer 
Culturel de Doische, 124 Rue Martin Sandron.

EN NOVEMBRE LA SOURIS VERTE VOUS AC-
CUEILLE 

LES LUNDIS 6, 13, 20 et 27 novembre 2023
Une collaboration entre l’AMO le CIAC, l’ONE, le Foyer 
culturel de Doische et le PCS.
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Chasse 2023-2024 : Battues du mois de novembreChasse 2023-2024 : Battues du mois de novembre

Les dates de la nouvelle saison de chasse automne / hiver 2023 - 2024 sont disponibles ci-dessous. Promeneurs, mar-
cheurs, randonneurs, cavaliers et cyclistes qui venez vous délecter de nos circuits balisés, de nos paysages... Déjà la 
saison des chasses 2023 - 2024... d’octobre à décembre, des mesures de prudence s’imposent !

Le calendrier des chasses 2023-2024 (Mise à jour) est repris ci-dessous :
Bouquetaux de Vodelée (D19) : les 02 & 30

Matagne-la-Grande – Les Mires (D13) : pas de battues

Matagne-la-Petite – Navenne (D14) : les 03 & 24

Romerée – Les Bosquets (D7) : le 18

Soulme – Jerdinet (D22) : les 18 & 19

Soulme – Tienne Préa/Fond des Falizes (D25) : les 02 & 
30

Bois des Moines à Gimnée (D5) : le 14

Soulme – Grand Tienne Fond de Laye (D20) : les 18 & 19

Soulme – Hais St Colombe (D23) : le 18

Soulme – Bierno/Tienne Delvaux (D24) : le 22

Carrière de Gochenée (D102) : le 12

Soulme – Les Rochette (D21) : le 26

Bois de Comogne – Matagne-la-Grande (D11) : les 05, 12, 
19 & 26

Bois des Fagnes SUD – Gimnée (D8) : le 18

Bois des Fagnes NORD – Vodelée (D18) : le 18

Bois de Comte – Les Monts Vaucelles + privé (D15) : les 
04, 05 & 24

Doische – Les retondus (D17) : les 05 & 25

Bois du Fir – Carrière de Vaucelles (D16) : Les 04 & 11

Omezée – Chasse de Georges Jacques (D109) : le 11

Chasse d’Agimont (D110) : le 14

Propriété privée Rossetto (D111) : les 05, 12, 19 & 26

Bois Machurotte (D12) : les 05, 12, 19 & 26

Plaines de Gimnée SUD (D2) : le 18

Saint-Hilaire – Matagne-la-Petite (D6) : le 10

Bieurre – Matagne-la-Grande (D10) : le 10

Plaines de Gimnée EST (D112) : le 18

Grands Bois de Romerée (D9) : les 05, 12, 19 & 26

Goreumont – Matagne-la-Petite (D1) : le 20

Bois Saint-Jean (D101) : le 18

Bois des Onches – Gochenée (D103) : le 12

Pour la carte des territoires de chasse, nous vous conseillons de vous rendre sur le site de la commune www.doische.be
Pour toute activité en forêt, le DNF, Cantonnement de Viroinval, reste l’incontournable référence.
Cantonnement de Viroinval
Rue Saint Roch, 60
5670 Nismes
060/ 31 02 93

 
 Élections locales 2024 : nouveau site internet Élections locales 2024 : nouveau site internet

Le compte à rebours est lancé, 
le 13 octobre 2024 se tiendront 
les élections locales (commu-
nales et provinciales) organi-
sées par le SPW Intérieur et Ac-

tion sociale (SPW IAS).
A cette occasion, le portail élections fait peau neuve et 
sera enrichi régulièrement de nouveaux contenus.

A qui est-il destiné ?
Ce portail est destiné à 3 types de public :
• Les électeurs
• Les candidats
• Les opérateurs électoraux (Présidents de bureaux, 

communes, Gouverneurs, …)

Que puis-je y trouver ?
Le portail vous permettra de retrouver toute l’information 
institutionnelle :
• Comment voter valablement ?
• Comment les ressortissants étrangers peuvent-ils 

s’inscrire sur les registres des électeurs ?
• Quelles sont les grandes échéances du calendrier 

électoral ?
• …
Découvrez-le : electionslocales.wallonie.be

Quid du triple scrutin du 09.06.2024 ?
Toutes les informations relatives au triple scrutin du 
09.06.2024 (élections européennes, législatives et régio-
nales) organisé par le SPF Intérieur - FOD Binnenlandse 
Zaken sont disponibles sur le site fédéral : https://elec-
tions.fgov.be

L’article 15 du Code forestier stipule que « Pour toute action de chasse en battue, 
la circulation dans les bois et forêts est interdite aux jours et aux endroits où 
cette action présente un danger pour la sécurité des personnes et selon les 
modalités fixées par le Gouvernement. »



  
 La Toussaint - Entretien des tombes, une obligation  La Toussaint - Entretien des tombes, une obligation 
légalelégale

La période de la Toussaint est le moment de l’année du-
rant lequel nos cimetières rencontrent la plus forte af-
fluence.
Souvent, les familles des défunts saisissent cette occasion 
pour procéder à des travaux de nettoyage ou d’entretien 
de leur parcelle. Ce n’est malheureusement pas le cas 
pour toutes les tombes recensées au sein de nos dix ci-
metières.
L’entretien des tombes sur terrain concédé incombe 
pourtant à leur propriétaire et le défaut d’entretien, qui 
constitue l’état d’abandon, est établi lorsque d’une façon 
permanente la tombe est malpropre, envahie par la vé-
gétation, délabrée, effondrée ou en ruine.

Le défaut d’entretien est constaté par un acte du bourg-
mestre et est affiché pendant un an (de la mi-octobre de 
l’année jusqu’à la mi-novembre de l’année suivante, à sa-
voir deux fêtes de la Toussaint) sur le lieu de la sépulture.
Après l’expiration de ce délai et à défaut de remise en 
état, le conseil communal pourra mettre fin au droit à la 
concession.
L’entretien d’une sépulture, en plus de constituer une obli-
gation légale, est aussi un devoir moral et un acte de Mé-
moire vis-à-vis de nos aïeux.
Pensez-y !
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 PCDR - Présentation de l’avant-projet des travaux  PCDR - Présentation de l’avant-projet des travaux 
d’aménagement de la salle Saint Laurent à Matagne-d’aménagement de la salle Saint Laurent à Matagne-
la-Grande en maison de villagela-Grande en maison de village

Le jeudi 05 octobre 2023, les Autorités communales, ac-
compagnées par la Fondation rurale de Wallonie et de 
l’architecte en charge du projet, Monsieur Sébastien Mo-
raux, ont présenté l’avant-projet des travaux d’aménage-
ment de la salle Saint Laurent à Matagne-la-Grande en 
maison de village. 
Le projet consiste à rénover la salle communale Saint-
Laurent de Matagne-la-Grande et ses abords afin de per-
mettre aux associations, en particulier celles du village de 
Matagne-la-Grande, d’y réaliser des activités socio-col-
lectives.
La rénovation de cette infrastructure communale de 396 
m² construite en 1956, vise à augmenter le confort des 
utilisateurs et son adéquation par rapport aux nouveaux 
et futurs besoins de ses utilisateurs. 

Un meilleur confort pour ses occupants permettrait d’ac-
croître son taux d’occupation et donc d’augmenter le 
nombre d’activités qui y seront organisées.
La Maison de Village est une infrastructure communale, 
polyvalente, ouverte aux associations et habitants des vil-
lages de l’entité, au sein de laquelle pourra avoir lieu une 
série d’activités associatives, sociales, festives, intergéné-
rationnelles etc. 
Le coût d’un tel aménagement est estimée à 1.272.600 eu-
ros TVA et honoraires compris, financé par des subven-
tions dans le cadre du PCDR à hauteur de 680.000,00 € 
et des subventions UREBA (Région wallonne - Economie 
d’énergie) à hauteur de 69.400,00 €, le solde à charge 
communale s’élevant à 523.200,00 €.

  
 Vous envisagez de voyager vers l’étranger ? Vous envisagez de voyager vers l’étranger ?

Enregistrez-vous !

Aucun pays n’est totalement à l’abri d’une crise, d’atten-
tats, ou d’accidents. Enregistrez votre voyage sur Travel-
lers Online. Le SPF Affaires étrangères pourra ainsi plus 
facilement vous informer et vous apporter un soutien. Vos 
données demeurent toujours confidentielles.

Pourquoi s’enregistrer ?
Si une situation d’urgence se présente, tant le SPF Affaires 
étrangères que les ambassades et consulats à l’étrange 
disposent immédiatement de vos données de contact. Ils 
peuvent donc vous contacter pour information ou assis-
tance au besoin.

En cas de nécessité, les services consulaires peuvent 
avertir votre personne de contact en Belgique.
Vos données de contact demeurent strictement confiden-
tielles et ne seront utilisées qu’en cas de crise.
Vos données personnelles et de séjour sont effacées du 
système deux semaines après votre retour.
L’enregistrement n’est pas uniquement recommandé 
pour les destinations lointaines. Une situation de crise peut 
aussi se présenter dans un pays de l’Union européenne.
Plus d’infos sur https://travellersonline.diplomatie.be/
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LE JEUDI 9 NOVEMBRE 

Bouger en toute sérénité ! 
Ateliers de prévention des chutes pour les ai-
nés, le jeudi 9/11 de 14h à 16h au Carmel de 
Matagne-la-Petite, activité animée par Cloé 
Minet, kinésithérapeute.

DES ATELIERS POUR : Garder une bonne qualité de vie, 
Prévenir le risque de chute, S’informer pour mieux agir, 
Travailler l’équilibre et bouger en toute sérénité
Atelier gratuit, inscription indispensable au 0487 36 43 
58 ! 

  
Les Rendez-vous du PCS !Les Rendez-vous du PCS !

  
Noces d’Or et de Diamant 2023Noces d’Or et de Diamant 2023

Félicitations aux jubilaires !

Noces d’Or : • SOUMOY Daniel et DEVRESSE Liliane • ROLIN Camille et DELOBBE Marie-Rose (absent) • 
BROHEE Philippe et WIAME Solange (absent)  
Noces de Diamant : • PREVOT Léon et DERESE Valentine • URBAIN Guy et NORMAND Marie-Thérèse • 
MOYEN Jean et GILLES Anne-Marie • TAYENNE Francis et CANARD Claudine (absent)  
Noces de Palissandre : • GILLES Luc et VANDEBROEK Maria • MAGIS Jean et STIMART Josée • BUFFE 
Christian et LHOIR Raymonde

JEUDI 16/11 ET MARDI 28/11 

Au Resto avec le Cohé’Bus ! 
Un nouveau restaurant solidaire a ouvert 
ses portes à Mariembourg  ! Le Cohébus de 
Doische « En voiture Simone » vous emmène 
au resto «  L’assiette du Cœur » à Mariem-

bourg le jeudi 16 et le mardi 28 novembre 2023.
Départ vers 11h en fonction du nombre de demande
Repas composé d’une entrée, d’un plat et d’un dessert 
(Tarif établi en fonction de votre situation fiancière 2€, 4€ 
ou 10€)
Vous avez envie d’aller au resto mais pas la possibilité de 
vous déplacer ou pas l’envie d’y aller seul.e ! Le Cohébus 
vient vous chercher chez vous et vous ramène après avoir 
déguster un bon repas !
Accessible à tous et toutes, inscription indispensable 
par mail ou par téléphone pour le 1à novembre 2023 
à coordination.pcs@cpasdoische.be ou 0487 36 43 58. 
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Plan de Cohésion Sociale – CPAS Doische - 0487 36 43 
58 ou 082 69 90 49,  

coordination.pcs@cpasdoische.be

SUR DEMANDE

Service de livres à domicile 
En collaboration avec le Bibliothèque de 
Doische, nous proposons aux personnes qui 
ont des difficultés à se déplacer de leur ap-
porter des livres à domicile.

Un petit coup de fil et les bibliothécaires se feront un  plai-
sir de vous conseiller l’un ou l’autre ouvrage  que nous 
viendrons  déposer chez vous ! 
Bibliothèque «Livre Choix», 082 67 90 27, bibliotheque@

ccdoische.be

Le Cohé’Bus de Doische … « En voi-
ture Simone » !  
Si vous avez envie d’aller au Repair café, aux 
ateliers cuisine, à la Souris Verte ou aux ac-
tivités où le logo « Cohé’Bus » est apposé et 

que vous n’avez pas la possibilité de vous déplacer, le Co-
hé’Bus peut vous y emmener. On vous amène et on vous 
reconduit et c’est gratuit.
N’oubliez pas de vous inscrire, c’est indispensable  ! 
(0487 36 43 58 laissez un message).

TOUS LES VENDREDIS 

Le guichet fixe « Atouts Conseils » 
Difficultés administratives, un lieu et une date 
à retenir !  Une permanence du PCS à lieu les 
vendredis de 9h30 à 11h30. 

Rédiger un CV, une lettre de motivation, chercher une for-
mation, comprendre et/ou répondre à un courrier, …
Local PCS, 115 rue Martin Sandron, 5680 Doische.
Soutien administratif les vendredis 17 et 24 novembre 
2023 (sans rendez-vous)

TOUS LES DERNIERS VENDREDIS 
DU MOIS - LE VENDREDI 24 NO-
VEMBRE

Les ateliers « découverte du numé-
rique » 
Dans le cadre d’Atouts conseils, le PCS or-
ganise des ateliers «  découverte du numé-

rique  »  ! Ce mois-ci «  Mieux comprendre Internet », le 
vendredi 24 novembre 2023 de 14h à 17h. 
Rejoins-nous, c’est à Doische, c’est gratuit !
Inscription indispensable au plus tard le 15 septembre 
au 0487 36 43 58 ou par mail à coordination.pcs@cpas-
doische.be – nombre de participants limité.

TOUS LES DEUXIEME JEUDIS DU 
MOIS - LE JEUDI 9 NOVEMBRE

Le Repair Café
NE JETEZ PLUS ! VENEZ AU REPAIR CAFE !
Une chaise, un grille-pain, un outil, un aspi-
rateur, un ordinateur, un percolateur, un cui-

seur vapeur, une tablette, une Tv, une lampe, un radiateur, 
… quel que soit l’objet cassé, en panne ou défectueux… 
avant de le jeter, passez au Repair Café !
Des bénévoles expérimentés et passionnés essayeront de 
le réparer avec vous.
C’est gratuit, c’est convivial, on cherche des solutions, on 
discute, on boit un café… le jeudi 9 novembre de 15h à 
18h au Foyer Jean XXIII, Rue des Ruelles (derrière l’église) 
5680 Doische.
On vous attend, c’est ouvert à tous !

LES JEUDIS ET SAMEDIS  

Rencontres au  Potager  
Partagé 
Avis aux amateurs, c’est le moment de nous 
rejoindre pour préparer le potager, pour l’hi-

ver et trier les graines ! 
Des moments de rencontres, d’échanges et le plaisir de 
construire quelque chose ensemble. Bienvenue à tous !
Rendez-vous au Potager derrière la salle communale de 
Romerée.
Les jeudis 23 novembre de 10h à 12h.

LE JEUDI 16 NOVEMBRE 2023

Réunion du Conseil consultatif 
intergénérationnel
Réunion du Conseil consultatif intergénéra-
tionnel de Doische, le jeudi 16 novembre de 

17h30 à 19h30 au 131 rue Martin Sandron à Doische. Un 
moment pour toutes les générations pour créer ensemble 
un espace de rencontre et des projets intergénération-
nels. Bienvenue à tous.
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JUIN 2017JUIN 2017
NNOOVVEEMMBBRREE 22002233 

     Ven.  24 NOVEMBRE   19h | salle des Mariages | DOISCHE

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2024 
&   ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

   INVITATION A TOUS LES GROUPEMENTS ET ASSOCIATIONS DE L’ENTITE

Le temps d'établir le CALENDRIER GENERAL DES MANIFESTATIONS  
qui se dérouleront en 2024 est arrivé.

Réalisé en collaboration avec l'Administration Communale, le calendrier a pour but de réduire au   
maximum les chevauchements aux mêmes dates d'activités du même type au sein de l'Entité.
Pourriez-vous, lors de la prochaine réunion de votre comité, tenter d'élaborer un calendrier de toutes 
les manifestations que vous comptez mettre sur pied au cours de l'année prochaine et nous le      
transmettre le plus tôt possible – et en tout cas - avant le 13 novembre 2023 à l’adresse suivant : 
Foyer Culturel de Doische, rue Martin Sandron 124 à 5680 Doische ou encore nous le faire parvenir 
par mail : centre.culturel.doische@skynet.be
Nous vous invitons à la réunion organisée le vendredi 24 novembre 2023 à 19 h. 
à la salle des mariages de la Maison Communale à Doische afin de permettre des « négociations » 
entre groupements si certaines dates sont demandées par plus d'un comité pour un même type      
d'organisation. 
Après cette réunion, se tiendra une Assemblée Générale Extraordinaire,de l’a.s.b.l. FOYER CULTUREL 
DE DOISCHE avec pour point à l’ordre du jour la modification des statuts.

La législation impose que les statuts de l'asbl FOYER CULTUREL de Doische soient revus avant le         
31 décembre 2023. C’est le motif de cette Assemblée Générale Extraordinaire et statutaire.
Une invitation en bonne et due forme, avec les différents documents nécessaires et une procuration    
(à utiliser en cas d'absence), vous sera adressée dans les délais prévus

Pour toutes informations complémentaires,
n’ hésitez pas à contacter le Foyer Culturel au 082/214.738

Agenda des activités page suivante

Le Foyer culturel est accessible, en semaine, sans rendez vous aux heures d’ouverture de la 
bibliothèque. En dehors de ces périodes, accessible sur rendez vous au 082/214 738  
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             La chronique des 10 villages                       La chronique des 10 villages          

Le Foyer culturel de Doische 
déménage

Durant les travaux de rénovation, 
le Foyer culturel s’installe dans les locaux 

de la conciergerie de l’Athénée Royale 
section de Doische.

Fermeture des locaux 
du lundi 20/11/2023 

au dimanche 26/11/2023
Pour cette raison, les dons de livres pour 

la bibliothèque sont suspendus.

Nous vous recevrons 
dès le lundi 27/11 à la conciergerie 
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                                                                                                      La chronique des 10 villages                  es                  

Les articles et annonces destinés à la « Chronique des Dix Villages »
DU MOIS DE DECEMBRE DOIVENT ÊTRE RENTRÉS AVANT LE 4 NOVEMBRE 

AUX L’ADRESSES SUIVANTES : 
edave@ccdoische.be ET jcambier@ccdoische.be

Ceci afin de respecter les délais souhaités par l’imprimeur  pour la mise en page 

LES CONCERTS CONTINUENT 
Vendredi 03 novembre , Prodigal Sound, dès 20h30, pop funk, Prodigal Sound c'est un projet musical pour vous ! 
Venez partager des moments de plaisirs musicaux intenses, quatre musiciens sur la même longueur d’onde, au 
départ reprenant des titres connus, aujourd’hui avec leur propre album de musique pop/rock en anglais. 
Vendredi 17 novembre, Bad Romance, dès 20h30, duo cover anglais ,
Bad Romance une formule duo ( guitare / voix ) , composé de Sandrine au chant ukulélé et Yves à la guitare
A deux, ils reprenons un répertoire de chansons pop rock en français et en anglais. A déguster, n’est ce pas ?
EXPOSITION DE DENIS LAMBOT  Vernissage samedi 28 octobre à 19h00.
Denis Lambot transforme ses perceptions originales en images expressives qui captivent par leur beauté et leur 
étrangeté saisissante. Les œuvres de cet artiste ne s’inscrivent pas dans un style. Entre labyrinthes et graphisme 
haut en couleur, il puise son inspiration dans l’actualité et laisse son imagination s’exprimer.
Coup de cœur de cet automne !
BALADES SOPHROLOGIQUES
Un lundi sur deux le 06/11 et le 20/11 (en extérieur si la météo le permet). Apprendre à utiliser toutes les res-
sources qui sont en nous et qui sont dans la nature bienfaisante. Avec Laurence Gillet, sophrologue     d’Agimont. 
Annulation possible par manque de participants. Merci de réserver avant le jeudi qui précède au 0474/416687 
PAF : 5 euros.  Il important d’être à l’heure car le groupe démarre la séance à 10h précises.
Ouvert du jeudi au lundi dès 15h.                      
Avec la collaboration active du Foyer Culturel de Doische !



Sam. 04 -dim.05 : Pharmacie AIDARA  082/ 677 963 - rue d'Aremberg 28 à Gimnée 
Sam.11 -dim.12: Pharmacie Familia  082/ 644 879 - rue M.Lespagne 25 à Hastière-Lavaux
Sam. 18 -dim. 19 : Pharmacie TREIGNES 060/390 595 -  rue E. Defraire 71 à Treignes
Sam. 25 -dim. 26  dim. 26  dim. 26 : Pharmacie MOLITOR 060/347 464 -  rue J. Chot 72 à Olloy/sur/Viroin 

Depuis le 1er juillet 2011, le WE et les jours fériées, appelez le 1733 ou orientez-vous au poste de garde 

MEDECINS DE GARDE     MEDECINS DE GARDE

PHARMACIES DE GARDE                 PHARMACIES DE GARDE                      PHARMACIES DE GARDE                 

ACTIVITES DU FOYER (voir annonces)    ACTIVITES DU FOYER 

Lun. matin : DOISCHE : Foyer  culturel :  «Souris Verte »  ATTENTION :  à partir du  lundi 20 : Foyer Jean XXIII
Tous les lundis après-midi : DOISCHE  : Foyer  culturel :  ateliers scrabble ATTENTION :  à partir du  lundi 20 : Foyer Jean XXIII
Jeu. 09 : MATMATMAT LALALA PETITE : Carmel :  cinéma :  dans le cadre du mois du doc
Du 10 au 26 : DOISCHE : église :  Exposition sur les chemins de Compostelle  : vernissage  10 à 18h30
Ven.10 : DOISCHE : église :  Conférence sur les chemins de Compostelle 
Sam. 18 : DOISCHE : bibliothèque  : histoire pour les touthistoire pour les touthistoire pour les tout petits
Sam. 18 : DOISCHE : église :  E    KO trio en concert dans le cadre «église :  E    KO trio en concert dans le cadre «Les Zakoustic’s»
Lun. 27 : DOISCHE : Babil de Contes :  durant  la séance de la «Souris Verte » :  dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque
Lun.27 : ROMEREE :  salle communale :  cuisine à 4 mains : dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque
Mar. 28 : MATMATMAT LALALA PETITE : Carmel :  cinéma des Aînés : dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque  dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque  dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque
Mar. 28 : MATMATMAT LALALA GRANDE : salle St Laurent : rencontre avec Marc Brichot :  dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque
Mer. 29 : DOISCHE : atelier lanternes :  dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque 
Mer. 29 : MATMATMAT LALALA PETITE : Carmel :  projection Manga :  dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque
Jeu. 30 : DOISCHE : Club de lecture :  dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque
Ven. 01/12 : DOISCHE : Escape Game à la bibliothèque :  dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque
Sam. 02/12 : VAUCELLES : Balade contée aux flambeaux :  dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque
Dim. 03/12 : MATMATMAT LALALA PETITE : Carmel :  cinéma familial  :  dans le cadre des 20 ans de la bibliothèque

        CALENDRIER NOVEMBRE 2023 CALENDRIER NOVEMBRE 2023 

Ven. 10 :  GIMNEE :  salle  Saint –Servais : souper dansant  organisé par le Volley Fagnard Doische–Servais : souper dansant  organisé par le Volley Fagnard Doische–
Sam. 18 :  MATAGNE LALALA GRANDE & GIMNEE :  salle  Saint –Servais :  Sainte Cécile organisée par la Fanfare Royale Saint–Servais :  Sainte Cécile organisée par la Fanfare Royale Saint– -Laurent
Dim.19 :  SOULME :  église Sainte-Colombe : bénédiction des animaux organisée par la Paroisse de Soulme
Sam. 25 :  SOULME :  salle communale : souper aux moules organisé par Soulm’Actif
Sam. 25 :  GIMNEE :  salle  Saint –Servais : Saint–Servais : Saint– -Nicolas organisée par la Jeunesse de Gimnée

DIVERSDIVERS

CONCERTCONCERT
Ven. 03 :  MATMATMAT LALALA PETITE : Petit Rustique concert Ça manque pas d’air
Ven. 17 :  MATMATMAT LALALA PETITE : Petit Rustique concert Ça manque pas d’air

Sam. 11 & dim. 12 :  DOISCHE :  Foyer Jean XXIII : Fête de la Chasse organisée par les Amis du Foyer Jean XXIII

FETE COMMUNALEFETE COMMUNALE


